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voulüt bien approuver l'execution des transformations de la gare de Lucerne sur la base du projet
du 3 fevrier 1891. Le 29 aoüt se reunit au Departement des chemins de fer une nouvelle
conference, dans laquelle le Central Suisse declara que si l'on voulait executer le projet du 2 aoüt, il
fallait reclamer de la ville une subvention d'au moins un million en especes on l'equivalent; la
conference aboutit ä ce resultat que le Central Suisse fut charge d'etudier un projet de conciliation
de l'Inspectorat technique et d'autre part que les Autorites municipales de Lucerne furent invitees ä

fournir la preuve Offerte par elles que la difference (2 millions) du coüt de construction ressortant
entre les deux projets du Central Suisse ne reposait sur aucun fondement. L'etude du projet mixte
arriva ä cette conclusion que son execution ne permettrait de realiser aucune economie et qu'au

point de vue technique de l'exploitation egalement, il ofifrait une solution moins acceptable encore;
ces resultats furent portes ä connaissance du Departement des chemins de fer par lettre du 8 octobre 1892.

Le Conseil administratif confia l'execution du mandat qu'il avait regu ä MM. Thommen,
Conseiller superieur des Travaux, Gerlich, Professeur, et Ed. Locher, Ingenieur; le preavis de ces

experts date du 4 octobre conclut que si les deux projets sont consideres comme egaux en valeur

au point de vue technique de l'exploitation, la difference de coüt en faveur du premier du 3 fevrier
1891 n'est plus que de fr. 214,300 et que mürne cette difference ne doit point ütre attribuee ä^ce

que le projet du 2 aoüt 1892 tiendrait mieux compte des interets de la ville; que ce dernier merite

ä tous egards la preference et repond dans une mesure satisfaisante ä toutes les conditions requises;

au surplus MM. les experts recommandent d'une fagon pressante ä la population „d'approuver les

dispositions des Autorites municipales ä s'imposer volontairement quelques sacrifices."

En date du 15 octobre 1892 dejä, le Central Suisse se referant au memoire du Conseil

administratif, par lequel celui-ci soumettait au Departement des chemins de fer le preavis des experts,
a repondu d'abord relativement ä la contestation des chiffres de son devis, puis a mis ä libre

disposition tous ses materiaux de calculs en vue d'une enquüte impartiale; le 18 octobre 1892, le

Central Suisse a fait suivre une nouvelle lettre dans laquelle il maintient la demande d'une forte subvention.

Le 18 novembre 1892 le Conseil federal a pris un arrete portant que la transformation de

la gare de Lucerne sera executee sur la base du projet du Central Suisse du 2 aoüt 1892

et que la Municipality doit se tenir pour engagee par ses offres anterieures relatives ä la cession

de terrains pour les nouvelles installations ainsi qu'ä l'emploi des terrains devenant disponibles.
Cette question est done assez avancee pour qu'il ait ete possible de deposer les plans, de

commencer l'elaboration des plans de detail et d'entamer des negociations tant sur la subvention ä

fournir par la commune de la ville que sur la participation des Administrations fonnant la communaute

ä la reunion du capital de construction.

ITT. Exploitation.
A. Tarifs.

Service des voyageurs et des bagages. En etudiant la question du remaniement des

tarifs-voyageurs dans le sens fun abaissement des taxes, le Departement federal des chemins de

fer a trouve que le moment actuel, ou les depenses d'exploitation suivent encore une marche

ascendante, n'etait guere propice ä des experiences de nature ä exposer les recettes ä des moins-

values considerables. En consequence l'Assoeiation des Compagnies suisses ä decide d'ajourner la

question de l'abaissement des taxes; il reste toutefois entendu que chaque Administration demeure

libre d'adopter sur son propre reseau les mesures qu'elle jugera convenables.
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Outre divers supplements de tarifs dejä existants, on a mis en vigueur les nouveaux tarifs,
indicateurs de distances, etc. enumeres ci-apres:

1. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre Lucerne, station du

chemin de fer du Gothard d'une part et certaines stations du lac de Come ainsi que Chiavenna
d'autre part;

2. indicateur des distances servant au calcul des taxes pour le transport direct de societes,

ecoles, etc., en service entre le chemin de fer du Gothard d'une part et les chemins de fer du Nord-
Est Suisse, du Boetzberg, de l'Union Suisse, etc., d'autre part;

3. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages en service entre le chemin de

fer du Gothard d'une part et ceux du Nord-Est Suisse et du Boetzberg d'autre part;
4. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre certaines stations du

chemin de fer de l'Emmenthal et de celui du Gothard;
5. tarif international G. V. n° 201 (billets simples) pour le service direct des voyageurs et

des bagages entre quelques stations franqaises d'une part et un certain nombre de stations allemandes,
suisses, italiennes, etc., d'autre part;

6. tarif international G. V. n° 202 (billets d'aller et retour) pour le service direct des voyageurs
et des bagages entre quelques stations franqaises d'une part et un certain nombre de stations

allemandes, suisses, italiennes, etc., d'autre part;
7. liste des billets circulaires combines des chemins de fer suisses;
8. tableau des billets circulaires combines de l'Union des Administrations allemandes de

chemins de fer;
9. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre certaines stations des

chemins de fer du Jura-Simplon et du Bulle-Romont d'une part et du Nord-Est Suisse ainsi que du

Boetzberg d'autre part;
10. tarif-affiche des billets de dimanches et jours feries, ainsi que des billets circulaires du

Gothard;
11. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages en~service entre le chemin

de fer < du Gothard d'une part et ceux de l'Union Suisse et de 1'Appenzell d'autre part;
12. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre certaines stations des

chemins de fer de l'Etat du Grand-Üuche de Bade et du Sud-Est Suisse;
13. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre les stations du chemin

de fer du Sud-Est Suisse d'une part et certaines stations des chemins de fer du Jura-Simplon, du

Bulle-Romont et du Regional du Yal-de-Travers d'autre part;
14. tarif pour les voyages circulaires entre la France, la Belgique, le Luxembourg, I'Allemagne,

la Suisse et l'Autriche;
15. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre certaines stations des

chemins de fer du Jura-Neucliätelois d'une part et du Nord-Est Suisse, du Boetzberg, du Gothard,

etc., d'autre part;
16. indicateur des distances servant au calcul des taxes pour le transport direct de societes,

ecoles, etc., en service entre le chemin de fer du Gothard d'une') part et les chemins de fer de

rEinmenthal et du Jura-Neuchätelois d'autre part;
17. indicateur des distances servant au calcul des taxes pour le transport direct de societes,

ecoles, etc., en service entre le chemin de fer du Gothard d'une part et les chemins de fer du Jura-

Simplon, du Bulle-Romont, Regional du Val-de-Travers et Viege-Zermatt d'autre part;
3
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18. tarif pour le transport direct des voyageurs et des bagages entre quelques stations du

cheinin de fer ä voie etroite Landquart-Davos d'une part et certaines stations des chemins de fer
du Nord-Est Suisse, du Bcetzberg, du Gothard, etc., d'autre part;

19. reglement et tarif pour le transport de cercueils;

20. tarif pour le service austro-suisse des voyageurs et des bagages.

En service des voyageurs et des bagages, 319 reclamations nous sont parvenues, dont
77 ont ete repoussees; d'autre part nous avons eu ä effectuer 236 remboursements pour la
somme de fr. 3,230. 51; 6 reclamations pendantes ä la fin de 1891 ont ete reportees ä l'exerciee

suivant.

Service des marchandises. La question dejä traitee dans notre dernier rapport de gestion,
de la formation des taxes pour le trafic entre les stations du Sad-Est Suisse et d'andres localites

situees an delh, d'une -part et I' Italie, d'autre part, n'est pas encore resolue au point de vue du

principe, le Departement des cbemins de fer n'ayant pas repondu jusqu'ici ä la lettre par laquelle
nous le priions de faire en sorte que le Conseil federal revint sur son arrete si defavorable aux
interbts de la Compagnie du Gothard.

En revanche l'entente s'est faite entre les Administrations interessees au sujet de Vacheminement

du trafic avec les stations du Sud-Est Suisse et du trafic transitant cette ligne. Cet arrangement
est base sur le principe que tout le trafic ä destination et en provenance de stations entre lesquelles
le Sud-Est Suisse constitue la distance la plus courte, doit etre achemine par cette ligne; suivant
cette combinaison, les kilometres de tarif sont appliques pour les parcours du Sud-Est Suisse dans

tons les cas, comme aussi pour la ligne du Gothard Lucerne-Immensee en trafic avec celle de

Lucerne ä Berne de meme qu'en trafic de transit par celle-ci; pour toutes les autres lignes font

regie les kilometres effectifs. L'arrangement prevoit une exception pour le trafic entre Uster,
Staad et Rheineck, d'une part, Arth-Goldau et certaines stations plus au sud, d'autre part, trafic
qui a ete laisse ä la route du Sud-Est Suisse, bien que la voie Zurich-Rothkreuz presente les distances

les plus courtes. De l'arrangement en question est exclu aussi le trafic qui — comme p. ex. le

trafic entre Wmdensweil et Lucerne loco — peut etre transports de la gare de depart ä celle de

destination, par une seule et meme Administration sans le concours d'aucune autre. Quoique la voie

du Sud-Est Suisse soit plus courte, cette categorie de trafic n'est pas acheminee par cette route,
mais demeure trafic interieur de la Compagnie respective.

Depuis nombre d'annees des tractations internationales etaient en cours entre la Suisse, la

Belgique, l'Allemagne, la France, l'Italie, les Pays-Bas, l'Autriche-Hongrie et la Russie, dans le but

d'elaborer des prescriptions uniformes et obligatoires pour l'echange des marchandises de l'un ä

Pautre de ces pays: ces negociations ont abouti ä la conclusion de la Convention internationale sur
le transport de marchandises par chemins de fer (du 14 octohre 1890), ratifiee par les Etats con-

tractants le 30 septembre 1892 et entrant en vigueur le lerjanvier 1893. Cette Convention a

occasionne aux Administrations un surcroit extraordinaire de travail; en effet, dans le court inter-
valle de trois mois, celles-ci ont eu ä mettre en harmonie avec les dispositions de ladite Convention

les prescriptions de transport de tous les tarifs directs pour le trafic international; en outre, la
Convention etant applicable non seulement au service direct, mais aussi au trafic de reexpedition
entre les Etats contractants, il a fallu prendre pour ce dernier des mesures speciales, ce qui s'est

fait au moyen d'un Ier supplement au Reglement de transport des chemins de fer suisses.
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Durant l'exercice on a cree les tarifs, supplements et reglements ci-dessous enumeres:

a. Service Interieur et direct suisse :

1. 11° supplement au tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du
Gothard d'une part et Celles de l'Union Suisse, de la ligne du Tcessthal, du Sud-Est Suisse et du
Nord-Est Suisse d'autre part;

2. Ier supplement au tarif exceptionnel pour le transport des pierres en service Interieur du

Gothard ainsi~qu'en service direct avec le Nord-Est Suisse, l'Union Suisse et la ligne du Toessthal;
3. appendice au tarif exceptionnel n° 6 pour le transport des cereales au depart de Chiasso

transit et Pino transit;
4. II0 et III0 supplements au tarif direct des marchandises pour le service direct entre les

stations du Central Suisse, du Sud de l'Argovie et Bremgarten, du Seethal Suisse et de la ligne
Langenthal-Huttwil d'une part et les stations du Gothard d'autre part;

5. Ier Supplement de l'appendice au tarif exceptionnel n° 6 pour le transport des cereales au

depart de St-Margrethen et Buchs;
6. IV6 Supplement au tarif des marchandises entre Bale, station du Central Suisse, et la

Suisse Orientale;
7. Ier et 11° supplements ä l'instruction concernant l'application du reglement de transport des

chemins de fer suisses;
8. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du Jura-Simplon, du

Bulle-Romont et du Regional du Val-de-Travers d'une part et les stations du Nord-Est Suisse

d'autre part;
9. Ier Supplement au tarif exceptionnel pour le transport des pierres en service direct entre

les chemins de fer du Central Suisse, du Sud de l'Argovie, du Langenthal-Huttwil, de l'Emmenthal,
du Jura-Simplon, du Bulle-Romont, du Regional du Yal-de-Travers, du Boedeli et du Jura-Neuchätelois
d'une part et le chemin de fer du Gothard d'autre part;

10. indicateur des distances pour le transport direct des chiens entre les chemins de fer du

Central Suisse et du Gothard via Lucerne;
11. tarif des marchandises pour le service direct entre Bale, gare du Central Suisse d'une

part, la Suisse centrale et occidentale ainsi que le chemin de fer du Gothard d'autre part;
12. Ier Supplement au tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du

Sud-Est Suisse d'une part et celles du Nord-Est Suisse ainsi que de la ligne du Bcetzberg d'autre part;
13. Ier Supplement au tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du

Jura-Simplon, du Bulle-Romont et du Regional du Val-de-Travers d'une part et celles du Gothard

d'autre part;
14. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations (de bateaux ä vapeur)

de la rive droite du lac de Zurich et les gares du Gothard;
15. IIe Supplement de l'appendice au tarif exceptionnel n° G pour le transport des cereales

au depart de Romanshorn;
16. II® Supplement de l'appendice au tarif exceptionnel n° 6 pour le transport de cereales

au depart de Rorschach;
17. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du Sud-Est Suisse et

celles du chemin de fer du Toessthal;
18. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du chemin de fer de

l'Emmenthal et celles du Sud-Est Suisse;
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19. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations des chemins de fer du

Jura-Simplon, du Bulle-Romont et du Regional du Val-de-Travers d'une part et celles des chemins
de fer de l'Union Suisse;

20. tarif des marchandises entre Bale, gare du Central Suisse, et la Suisse Orientale;
21. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du Sud de l'Argovie

ainsi que Bremgarten d'une part et celles du Sud-Est Suisse d'autre part;
22. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du Central Suisse et

celles du Sud-Est Suisse;
23. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations du chemin de fer du

Brunig et celles du Nord-Est Suisse;
24. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations des chemins de fer de

l'Oberland bernois et celles du Nord-Est Suisse;
25. tarif d'exportation pour les fromages;
26. II6 supplement au tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations de

la ligne Langenthal-Huttwil d'une part et celles des chemins de f'er du Nord-Est Suisse, du Boetzberg,
de l'Union Suisse, du Tccssthal et du Sud-Est Suisse d'autre part;

27. tarif pour le transport direct des marchandises entre les stations de la ligne du Sihlthal
d'une part et celles des chemins de fer du Nord-Est Suisse, de l'Union Suisse, du Tcessthal, du

Sud-Est Suisse et de la ligne de montagne Rorschach-Heiden d'autre part;
28. reglement et tarif pour le transport de colis express.

b. Service direct entre le chemin de fer du Gothard d'une part et divers reseaux

allemands, frangais et beiges d'autre part:
1. IXe Supplement au tarif des marchandises entre Waldslmt et la Suisse Orientale;
2. lor Supplement au tarif des marchandises entre Bäle, gare badoise, ainsi que Waldshut

d'une part et le chemin de fer du Gothard d'autre part;
3. tarif pour le transport de denrees alimentaires entre certaines gares suisses et Paris;
4. IV6 Supplement au tarif pour le transport des charbons entre l'Allemagne du nord et la Suisse;
5. III6 Supplement aux prescriptions d'acheminement du tarif pour le transport des charbons

entre l'Allemague du nord et la Suisse;
6. tarif des marchandises entre Waldshut et la Suisse Orientale;
7. Ier Supplement au tarif pour le transport des charbons entre la Belgique et le chemin de

fer du Gothard;
8. tarif des marchandises entre Bäle, gare badoise, et la Suisse Orientale.

c. Service italo-suisse:
1. IVe et V6 supplements aux parties I et II du tarif general des marchandises;
2. IVe Supplement au tarif exceptionnel pour le transport de denrees alimentaires par wagons

complets au depart de TItalie.

d. Service italo-allemand:
1. Ier, IIe et III6 Supplements aux prescriptions d'acheminement;
2. III6 et IV6 supplements ä la partie I; V6 et VI6 supplements ä la partie II du tarif general

des marchandises;
3. II6 Supplement au tarif exceptionnel pour le transport des houilles;
4. IVe Supplement au tarif exceptionnel pour le transport de denrees alimentaires par wagons

complets au depart de l'Italie.
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e. Services italo-belge et italo-anglais:
1. tarif pour le transport direct de marchandises en grande vitesse entre Londres et l'ltalie;
2. prescriptions d'acheminement pour le trafic direct des marchandises entre la Belgique

et l'ltalie;
3. Ier supplement au tarif exceptionnel pour le transport des houilles de la Belgique vers

l'ltalie;
4. lVe supplement au tarif exceptionnel pour le transport de denrees alimentaires par wagons

complets au depart de l'ltalie.

/. Service italo-neerlandais:

1. prescriptions d'acheminement des tarifs exceptionnels entre diverses gares neerlandaises

et italiennes;
2. IVe supplement aux tarifs exceptionnels entre diverses gares neerlandaises et italiennes;
3. Ier supplement aux ordres de service italo-neerlandais;
4. IVe supplement au tarif exceptionnel pour le transport de denrees alimeutaires par wagons

complets au depart de l'ltalie.

Au cours du dernier exercice, il nous est parvenu 2377 demandes de detaxes qui, ajoutees
aux 268 en suspens au Ier janvier 1892, forment un total de 2645, dout 2383 ont ete liquidees et
262 reportees k l'annee 1893.

B. Horaires et circulation des trains.
a. Service d'ete.

Durant la periode d'ete les rapides 41 et 58 s'arretaient de nouveau ä la gare de Fluelen.
Sur les instances du Gouvernement tessinois, le Departement federal des chemins de fer nous

a astreints ä faire desservir Mendrisio par le train 42; de meme nous avons dü obtemperer ä une

invitation du Departement provoquee par une requete de la Compagnie du Sud-Est Suisse tendant

a ce que le rapide 58 ^'ariAtät ä Arth-Goldau en correspondance aux trains 365 et 370 de cette

Administration.
Le Gouvernement lucernois avait demande que la station de Gisikon füt desservie par les

trains directs internationaux 45 et 54; considerant le caractere special de ces deux trains, nous

avons ete obliges de repousser cette demande telle qu'elle etait formulee, mais desireux de deferer

dans la mesure du possible aux vceux expj-imes et de creer pour la dite station une nouvelle

correspondance en provenance et ä destination du Gothard, nous avons etendu la course des trains
omnibus 2 et 5 jusqu'ä et de Gisikon.

Le Departement federal des chemins de fer nous a encore astreints ä creer une correspondance

aux trains 365 et 370 du Sud.-Est Suisse en provenance et k destination tant de Lucerne que de

Brunnen; dans ce but les trains de marchandises 519 et 510 comportaient, sur le parcours Rothkreuz-

Erstfeld, des voitures ä voyageurs et co'incidaient k Rotbkreuz aux trains 155 et 158 du Nord-Est Suisse.

b. Service d'hiver.

Les trains 2 et 5 n'ont plus circule sur le parcours Rothkreuz-Gisikon. La halte du train 41

ä Goldau, du train 42 k Mendrisio et du train 58 ii Fluelen a ete supprimee; en revanche ce dernier

a continue ä desservir Goldau. Les trains 54 et 45 n'avaient arret k Capolago que pendant la

duree de l'exploitation de la ligne du Monte Generoso.
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Pour le rapatriement des ouvriers italiens on a mis en marche, entre Lucerne et Chiasso et
du 15 octobre au 30 decembre 1892, un train de voyageurs 57a partant de Lucerne k 915 du soir

pour arriver k Chiasso ä 435 du matin; durant cette periode, le train 62 comportait aussi des voitures
de 3° classe sur le parcours Bellinzone-Luino. En sens inverse on a intercale dans l'horaire, ä

l'epoque de l'emigration des ouvriers italiens, c'est-ä-dire du 15 fevrier au 15 avril, un train 42a

Chiasso-Lucerne quittant Chiasso ä 10 heures du soir et atteignant Lucerne ä 540 du matin en corres-

pondance aux premiers trains du Jura-Simplon et du Central Suisse ainsi qu'au train 143 du

Nord-Est Suisse k Rothkreuz.
Deferant ä une demande de la Societe de Navigation du lac Majeur, nous avons avance de

15 minutes la marche du train 77, de maniere qu'il puisse atteindre k Locarno la correspondance
du bateau partant de cette localite k 525 du matin.

L'intensite considerable du trafic d'automne a necessite, des le 1er septembre et dans les deux

directions, la mise en marche de plusieurs trains de marchandises facultatifs qui pour la plupart
circulaient de nuit, comme aussi l'organisation d'un service permanent sur toute la ligne. Avec

l'assentiment du Conseil federal, les trains de marchandises et les trains facultatifs ont marche le

dimanche, du 18 septembre au 6 novembre, lorsque cela etait necessaire.

C. Recettes et st&tistique du trafic.

A. Becettes sur transports par

1893
(266 kilometres)

1891
(266 kilometres)

Compare ä 1891
plus j moins

chemin de fer: Fr. c. Pour cent Fr. C. Pour cent Fr. c. Fr. c.

I. Voyageurs 4,743,639 57 34,25 32,87 4,712,049 99 36,27 34,82 31,589 58

II. Bagages, animaux, marchan¬
dises (frais accessoires com-

pris):

a) bagages
b) animaux
c) marchandises de toute

451,472
229,076

83
73

3,26

1,65

3,13

1,59

458,463
323,578

25
59

3,53

2,49

3,39

2,39
k

6,990
94,501

42
86

nature 8,427,221 96 60,84 58,39 7,498,310 47 57,71 55,41 928,911 49

Ensemble 13,851,411 09 100,00 12,992,402 30 100,oo 859,008 79

B. llecettes diverses 580,652 56 4,02 540,477 05 3,99 40,175 51

fötal des ßecettes 14,432,063| 65 100,00 13,532,879 35 100,00 899,184 30

|

Au point de vue du trafic et des recettes en general, l'exercice 1892 a donne des resultats

tres satisfaisants. Les recettes des transports par chemin de jer presentent comparativement ä l'exercice

precedent une augmentation de fr. 859,008. 79 ou de 6,ei %; elles sont dgalement superieures
de fr. 1,146,829. 15 ou de 9,os % ä eelles de 1890. La proportion entre les recettes sur voyageurs
et celles sur marchandises s'est de nouveau accentude en faveur de ces dernieres.

La recette totale des transports par chemin de fer s'eleve

1892 1891

par kilometre de ligne ä fr. 52,072. 97 fr. 48,843. 62

„ tiain „ „ 6. 11 „ 6.

„ jour „ „ 37,845. 38 „ 35,595. 62
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En ce qui concerne les recettes par mois, c'est celui de janvier qui a la plus faible:
fr. 826,302. 64 et le mois d'octobre la plus forte: fr. 1,475,882. 51; la recette moyenne mensuelle

se chiffre par fr. 1,154,284. 25 (en 1891: fr. 1,082,700. (19).
Selon l'usage, nous avons reuni les resultats du trafic et des recettes dans 8 tableaux annexes

k ce rapport; ces resultats nous suggerent les considerations qui suivent:

1. Voyageurs.

Le service local a pris une nouvelle extension; en revanche, le service de transit a legere-
ment diminue par suite de l'epidemie de cholera. Le nombre des voyageurs, ramene k la longueur
totale des lignes, est monte neanmoins de 241,654 ä 249,350. L'augmentation ne porte que sur
les voyageurs de II6 et III® classes; la I® classe accuse une diminution.

Le nombre des voyageurs transportes est:
1892 1891

en I® classe 86,572 5.96 % 88,864 6 xo %

„ II® „ 360,332 24.81 % 349,870 25»%
„ III® „ 1,005,681 69.28 % 949,937 68.41 %

Les kilometres de voyageurs se subdivisent comme suit:
1892 1891

pour la I® classe 9,424,329 14.m % 9,940,179 15.46 %

„ „ II® „ 21,780,326 32.84% 21,939,359 34.18 %
„III® „ 35,122,516 52.95 % 32,400,349 50.41 %

Chäque voyageur a parcouru en moyenne:
1892 1891

en I® classe 108.86 kilometres 111.86 kilometres

„ II® „ 60.45 „ 62.71 „
„ III® „ 34.92 „ 34.li „

Le chiffre moyen de voyageurs est:
1892 1891

par kilometre de train de voyageurs 48.77 48.oi

„ „ d'essieu de voiture 4.22 4.20

Quant aux recettes, elles se repartissent comme suit:
1892 1891

I® classe fr. 1,188,592. 50 25.06 % fr. 1,245,919. 62 26.44 %
II® „ „ 1,746,808. 41 36.82 % „ 1,757,251. 39 37.29 %

III® „ „ 1,808,238. 66 38.12 % „ 1,708,878. 98 36.27 %
Chaque voyageur a paye une taxe moyenne:

1892 1891

en I® classe de fr. 13. 73 fr. 14. 02

„ II® „ „ „ 4. 85. „ 5. 02

„ III® „ „ „ 1. 80 „ 1. 80

La recette par voyageur et kilometre se monte:
k 7.15 centimes en 1892,

„ 7.88 „ „ 1891.
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2. Bagages.

Ce service, ramene au developpement total des lignes, accuse 2347 tonnes, en diminution de

37 tonnes sur l'exercice precedent (2384 tonnes); cette diminution doit etre attribute A l'apparition
ddjä mentionnee du cholera. Les recettes ont baisse de fr. 458,403. 25 ä fr. 451,472, 83, soit done

une moins-value de fr. 6,990. 42 1.62 %•

3. Animaux.

La diminution sur ces transports comporte, vis-ä-vis de 1891, 22,674 tetes; eile est due essen-

tiellement ä la faiblesse des exportations de betail de boucherie en provenance de l'Italie. La
moins-value se monte k fr. 94,501. 86 29.21 %•

4. Merchandises.

Le resultat de 1892 est tout ä fait satisfaisant; ramene k la longueur totale des lignes, le

mouvement est monte de 389,570 ä 438,388 tonnes. A cette augmentation partieipent tous les

articles les plus importants de trafic, sauf toutefois les combustibles qui accusent une diminution de

6524 tonnes. Au point de vue des poids transportes, les denrees alimentaires et objets mobiliers

occupent le premier rang avec 269,058 tonnes (34.94 %); viennent ensuite les produits metallurgiques
aveo 116,346 tonnes (l5.u°/'o) et les combustibles avec 106,900 tonnes (13.88%). En 1892, chaque

tonne a parcouru en moyenne 151.43 kilometres (en 1891: 146.75 kilometres).

Les quatre categories principales de tarifs se repartissent de la inaniere suivante ^
1892 1891

grande vitesse 31,558 t. 4.io % 32,435 t. 4.en %
expeditions partielles 42,741 t. 5.55 % 42,827 t. 6.oe %
wagons complets 213,505 t. 27.72 % 208,817 t. 29.57 %
tarifs exceptionnels 482,273 t. 62.63 % 422,053 t. 59.77 %

Les trafics prineipaux comportent les chiffres ci-apres:
1892 1891

de la Suisse vers l'Italie 46,677 t. 45,252 t.

de l'Italie vers la Suisse (y compris les cereales reexpediees de Brunnen) 189,962 t. 161,838 t.
de l'Allemagne, la Belgique et la Hollande vers l'Italie 166,736 t. 157,140 t.
de l'Italie vers l'Allemagne, la Belgique, la Hollande et l'Angleterre 88,630 t. '69,233 t.

Dans ces deux derniers trafics sont comprises aussi les marcliandises reexpediees' au depart
de Chiasso-transit, de Pino-transit et de Locarno-transit.

Les recettes accusent la tres notable plus-value de fr. 928,911. 49"= 12.39% se montent
ä fr. 8,427,221. 96 contre fr. 7,498,310. 47 en 1891. La recette moyenne par tonne et kilometre
s'eleve ä 7.23 centimes, chiffre identique ä celui de l'exercice 1891.

Comparees ä Celles de 1891, les recettes diverses d'exploitation accusent les chiffres suivants:
1892 1891

loyers et affermages fr. 572,078. 72 fr. 533,451. 67

produit de services auxiliaires „ 5,947. 25 „ 5,076. 40

autres recettes „ 2,626. 59 „ 1,948. 98

fr. 580,652. 56 fr. 540,477. 05
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Ces recettes diverses sont done superieures de fr. 40,175. 51 ä celles de 1891; la plus-value

provient essentiellement de la mise en service de 50 wagons neufs pour les marcliandises en grande
vitesse, comme aussi du fait que les wagons ont ete plus fortement utilises qu'en 1891.

D. Depenses et statistique de 1'exploitation.

Depenses.

I. pour administration generale
II. „ surveillance et entretien

de la ligne
III. „ expedition et mouvement
IV. „ traction
V. „ depenses diverses

Total des defenses

1893 1891 Compare ä 1891
(266 kilometres.) (266 kilometres.)

plus moins

Fr. C. °l10 Fr. C. > Fr. C. Fr. C

464,796 01 6.02 466,803 39 6.22 2,007 38

1,654,621 66 21 .40 1,798,532 86 23.96 143,911 20

1,633,948 14 21.14 1,566,943 43 20.87 67,004 71

2,696,834 67 34.89 2,547,747 73 33.98 149,086 94

1,278,918 87 16.55 1,127,621 69 15.02 151,297 18

7,729,119 35 IOO.10 7,507,649 10 1 OO.oo 367,388 83 145,918 58

La depense s'eleve: par kilometre de ligne k fr. 29,056. 84 fr. 28,224. 24

„ „ „ train „ „ 3.4124 „ 3.4662

„ „ „ parcours utile „ „ 2.7056 „ 2.7259

„ „ „ d'essieu de voitures
et wagons „ „ O.nse „ O.uea

„ „ „ de tonne (poids brut) „ „ O.oiss „ O.0192

en pour cent des recettes d'exploitation 53.56 55.48

„ „ „ „ „ sur transports 55.so 57.78

ad I. Administration generale.

Les depenses de cette rubrique presentent comparativemeut k l'exercice precedent une
diminution de fr. 2,007. 38, dont fr. 1,319.98 pour le personnel et fr. 687.40 pour les autres depenses.

ad II. Surveillance et entretien de la ligne.

Les depenses pour la surveillance et l'entretien comportent en 1892 et relativement £1 1891 les

sommes ci-dessous:
1892 1891

/ personnel fr. 548,178. — fr. 489,108. 33
entretien et refection de la ligne „ 1,042,698. 18 „ 1,245,434. 80

autres depenses „ 63,745. 48 „ 63,989. 73

total fr. 1,654,621. 66 fr. 1,798,532. 86
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Les depenses du personnel pour le service de la ligne accusent cette annee aussi line notable

augmentation comparativeinent ä l'exercice ecoule; la difference est de fr. 59,069. 67, dont la
majeure partie, fr. 51,508. 85, porte sur les traitements du personnel de la voie et fr. 5,220. 30

sur ceux des ingenieurs de la voie et de leurs auxiliaires.

L'augmentation de depense pour les traitements du personnel de la voie est due au fait que

depuis le mois de juin 1892 les salaires afferents aux jours de repos et de maladie des aides-

piqueurs, chefs d'equipes et ouvriers reguliers ne sont plus comptabilises sous la rubrique ci-dessus

mais au chapitre II. B. 2, parce que le plus grand nombre de ces agents sont employes aux suppleances
dans le service de surveillance. La depense y relative est d'environ fr. 47,000. Une autre
cause de l'accroissement des frais, c'est l'installation de postes speeiaux partout oü les etincelles des

locomotives ont dejä occasionne ou pourraient occasionner des incendies de foreits, etc.; c'est aussi

la surveillance plus intense de tous les points de la ligne menaces par les crues d'eau, les cbutes

de pierres, avalanches, etc. Quant ä l'augmentation de depense pour traitements de 1'ingenieur en

chef et de son personnel (fr. 54,636.51 contre fr. 52,424. 60 en 1891), eile provient de l'engagement
d'un agent special pour le.calcul des ponts metalliques; les traitements des ingenieurs de la voie
et de leurs auxiliaires accusent un surcroit de depense de fr. 5,220. 30 provenant dune part de

l'engagement d'un surveillant charge des inspections periodiques et de l'entretien courant des ponts
metalliques et d'autre part de suppleances prolongees en cas de maladie.

Les quotites afferentes aux traitements des piqueurs ainsi qu'aux tiers des traitements des

gardes-stations rentrant dans la rubrique II A. 5 du compte, n'ont en revanche pas beaucoup varie

comparativeinent ä 1891 (fr. 35,375. 40 et fr. 44,934. 93 pontre fr. 34,943. 49 et fr. 45,238. 23).

Nous indiquons ci-dessous les positions principales des depenses pour traitements des gardes-
voie et gardes-barrieres ainsi que de leurs rempla^ants:

Gardes de jour et gardes-barrieres (femmes) fr. 123,336. 60

Gardes de nuit 77 45,481. 10

Suppleances: jours de repos dudit personnel n 42,711. 10

„ „ „ maladie dudit personnel 77 13,007. 55

Surveillance extraordinaire 35,942. 90

Service extraordinaire des barrieres 77 8,016. 70

Suppleances: jours de repos des ouvriers reguliers 7? 27,501. 65

„ „ „ maladie „ „ „ 77 5,652. 15

Salaires pour les jours de repos des suppleants inscrits sur la

liste de paye 77 9,290. 95

Contröle de la voie des aides-piqueurs et chefs d'equipe 77
001GO 40

Total fr. 315,761. 10

Le reste (fr. 47,448. 02) des depenses de cette categorie concerne les uniformes, les supplements

de paye aux gardes-tunnels, les gratifications de flu d'aunee et la quote-part de la Compagnie

aux frais de surveillance du tronQon Lucerne-Rothkreuz. II ressort de la specification ci-dessus que
les depenses occasionnees par les jours de repos et de maladie se montent ä fr. 98,163. 40, c'est-

ä-dire au 31 % des depenses nettes du personnel affectd au service de la surveillance.

L'entretien et la refection de la ligne ont coilte en 1892 fr. 202,736. 62 de moins que l'aunee

precedente; les depenses se repartissent sur les rubriques ci-apres:
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1. entretien du corps de la voie et de ses 1892 1891 Difference

dependances (ballastage compris) fr 256,525. 95 fr. 277,209. 07; — fr. 20,683. 12

2. entretien et refection de la superstructure
(voie de fer et installations mecaniques)

y compris le remplacement du materiel
deteriore „ 569,563. 38 „ 765,075. 79; — „ 195,512. 41

3. entretien des bätiments des gares et de

la pleine voie „ 113,969. 95 „ 102,406. 87; -f- „ 11,563. 08

4. entretien du telegraphe, des signaux et

des clotures „ 73,360. 95 „ 74,288. 77; — „ 927. 82

5. deblayage des neiges et de la glace „ 29,277. 95 „ 26,454. 30; -f- „ 2,823. 65

total fr. 1,042,698. 18 fr. 1,245,434. 80; — fr. 202,736. 62

ad 1. La diminution des depenses d'entretien da corps de la voie et de ses dependances

(infrastructure en general) concerne les sous-rubriques enumeres ci-dessous:

Le nettoyage, completement et renouvellement du ballast a coüte fr. 96,882. 15 contre

fr. 104,491- 55 en 1891, difference en moins: fr. 7,609. 40.

En regard des depenses extraordinaires mentionnees ä la page 30 de notre dernier rapport
(torrent Molina, tunnel du Moorenthal, inspections de ponts) et qui atteignaient le chiffre de

fr. 31,302. 43, l'exercice ecoule n'accuse de ce clief que quelques travaux secondaires, tels que:
nouveaux cbemins de devalage des bois au-dessus de Piotta et pavage du chemin de devalage pres
Casa nuova (fr. 3,162. 33); assechement de la tranchee kilom. 182,^ (fr. 1,942. —); ren-
forcement des parties metalliques du viaduc de Travi (fr. 3,311. 65); enlevement des materiaux de

charriage dans le Siechenbach pres Seewen (fr. 3,125. —).
D'autre part les depenses pour le deblayage des parois rocheuses se sont elevees ä fr. 45,258. 30,

soit fr. 18,173. 78 de plus qu'en 1891 (fr. 27,084. 52). Ces travaux ont ete executes en particular
entre Amsteg et Gurtnellen, oil des chutes de pierres se sont produites au printemps, et sur le

versant du Monte Salvatore entre Lugano et Melide, qui a ete tres soigneusemeut deblaye; sur ce

point on continue en 1893 les travaux systematiques de deblayage et de consolidation, apres quoi

on mettra ä l'etude l'execution d'ouvrages de defense pour retenir les eboulements impossibles ä

eviter completement sur ces pentes abruptes.
Dans notre 20e rapport de gestion nous mentionnions les mesures reconnues necessaires ä la

suite de la catastrophe de Mcenchenstein, relativement aux ponts metalliques des chemins de fer
suisses et nous indiquions les travaux de cette nature executes sur le reseau du Gothard.

Quant ä la suite de cette affaire, nous avons ä rappeler qu'en date du 19 aoüt 1892 le

Conseil federal a promulgue une „ordonnance concernant le calcul, l'inspection et l'epreuve des ponts
et charpentes metalliques des chemins de fer suisses", ordonnance issue de nombreuses conferences

entre des professeurs du Polytechnicum federal, des constructeurs experimentes et des ingenieurs
d'Administrations de chemins de fer.

En prenant cette ordonnance pour base, nous avons fait recalculer les dimensions des ponts

metalliques construits en 1873/74 et en premier lieu ceux des ligncs plus importantes Biasca-Cade-

nazzo et Lugauo-Chiasso parcourues par des trains assez lourds; les resultats de cette operation
sont actuellements complets. Simultanement avec ces nouveaux calculs, nous faisions etudier les

renforcements qui, bien que n'atteignant pas de grandes proportions, doivent tout au nioins etre

execktes ä presque tous les ponts.
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Ainsi qu'il est dit page 7, nous avons en 1892 commence ces travaux au pont de la

Moesa et au pont du lac pres Melide; pour une autre partie de ces ouvrages de consolidation, les

materiaux sont commandes et pour une autre enfin les projets sont encore en mains du Departement
des chemins de fer charge de les examiner et de les approuver.

Dans notre dernier rapport de gestion, nous avons parle des 16 postulats formules par le

Departement des chemins de fer en vue d'augmenter la securite de l'exploitation des chemins de fer,
comme aussi du memoire elabore ä ce sujet par les Compagnies suisses. Le 7 mai 1892 eut lieu
une seconde conference avec le Departement, ä la suite de laquelle le Conseil federal prit son arrcte
du 24 mai qui reglait provisoirement la question. Les resultats portent non seulement sur le service
de la voie, mais encore sur ceux de la traction et de l'exploitation; le premier est vise specialcment

par le postulat 1, pour autant qu'il reclame l'etablissement general de block-stations, par le postulat 3

(signaux d'entree), postulat 9 en partie (examen du personnel), postulat 10 (journee de travail des

agents affectes au service des appareils de centralisation des aiguilles), postulat 11 (emploi des

femmes pour la surveillance des passages ä niveau) et par le postulat 15 (locaux pour les buffets

de gares). Le Departement des chemins de fer a abandoune toutes les conditions posees en matiere
de constructions dans ces postulats et que les Compagnies repoussaient dans leur memoire; de plus
il a renonce en principe ä contester l'admission des femmes, dont le travail est notammeut utilis6

par les Compagnies pour le service des barrieres; au point de vue financier, cette circonstance a

une portee capitale. En revanche le Conseil federal a etabli une disposition limitant la duree du

travail quotidien des femmes an service des barrieres, et prescrit des examens periodiques afin de

maintenir constamment les aptitudes du personnel ä la hauteur des prestations exigees de ce dernier;
la Compagnie du Gothard avait auparavant dejä introduit ces epreuves periodiques; il ne reste plus

qu'ä rechercber si les prescriptions y relatives doivent etre completees. Les Compagnies de l'Asso-

ciation ayant renvoye cette question ä l'etude de la Commission technique, nous attendrons pour
nous prononcer, de connaltre le preavis de celle-ci. Nous reviendrons plus loin sur les decisions

du Conseil federal se rapportant aux autres branches de service.

ad 2. Les depenses d'entretien et de refection de la superstructure se subdivisent comme suit:
a) coüt du materiel de superstructure pour 1892 1891 Difference

l'entretien courant fr. 132,684. 85 fr. 255,164. 50; — fr. 122,479. 65

b) salaires pour dressement et refection de

la voie „ 204,561. 4L „ 255,138. 39; — „ 50,576. 9S

c) entretien des installations mecaniques „ 38,288. 99 „ 74,233. 67; — „ 35,944. 68

d) refections totales de la voie „ 467,581. 71 „ 379,540. 92; -f- „ »8,040. 79

total fr. 843,116. 96 fr. 964,077. 48; - fr. 120,960. 52

moins: la valeur du vieux materiel retire „ 273,553. 58 „ 191,360. —; -f- „ 82,193. 58

depense nette' ir. 569,563. 38 fr. 772,717. 48; - fr. 203,154. 10

Le fonds de renouvellement remboursant le coüt du materiel content! dans les depenses ad a,

c et d, soit fr. 576,734. — (1891: fr. 621,676. 32), il ne reste en realite ä la charge du compte

d'exploitation que fr. 266,382. 9(5.

ad a. Independamment des refections totales (lettre d), on a change en 1892 13,566 traverses

(17,406 en 1891), savoir 6916 en bois tendre, 6043 en chene et 607 traverses metalliques; elles

ont ete remplacees par 12,835 traverses de chüne, 624 traverses metalliques et 123 traverses en

bois tendre; le surplus de 16 provient de l'augmentation du nombre des traverses entre deux joints.
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Les rails endommages qu'il a fallu remplacer, comprennent 689 m de rails d'acier auxquels

on a substitue des rails neufs de m6me metal, 1619 m de rails en fer et 859 m de rails d'acier

remplaces par d'anciens rails d'acier.

Durant l'exercice il y a eu 44 ruptures de rails, 60 autres ont ete endommages d'une autre

maniere, ce qui porte ä 104 le chiffre des rapports. Les fournisseurs n'ont ä remplacer que

38 de ces rails parce que la periode de garantie (10 ans) etait expiree pour les rails places jusque
fin 1881 et qu'un arrangement a ete conclu avec la Societe anonyme „Union" ä Dortmund quant ä

l'expiration de la garantie des rails fournis en 1883.

Pour consolider la superstructure, on a employe 27,289 crampons ä tige carrde et 8170 selles

d'un module plus fort.
Nous donnons ci-apres un tableau indiquant la repartition, ä la fin de 1892, de notre voie

de fer selon ses differents types:

1892 1891 1883
Longueur
en metres

7o
Longueur
en metres

°/o
Longueur
en metres

o/o

Longueur totale des voies principales Rothkreuz-

Immensee - Chiasso, Giubiasco - frontiere

pres Pino et Cadenazzo-Locarno 319364 109 292600 lOO.o 259571 lOO.o

dont:
voies de rails en fer 21842 7.4 25276 8.6 34638 13.8

„ „ „ „ acier, type I 11525 4.o 12750 4.4 18736 7.2

ii 11 n 11 n n ^
n n n n ii n

IV» n n n » x v

223375

16957

45665

76.3

5.7

15.6

2297.13

16442

8419

78.5

5.6

2.9

206197 79.5

voies sur traverses en meleze

n ii n v cllßne

„ „ „ metalliques

10564

141489

167311

3.6

48.3

57.i

10638

157818

124144

3 8

53.9

42.3

88975

170596

34.9

65.7

Au cours de 1892 a ete ouverte au service la seconde voie des trongons Lavorgo-Biasca et

Gurtnellen-Wasen, ce qui explique l'augmentation d'ä peu pres 27 kilometres de la longueur totale
des voies principales.

ad b. La diminution (fr. 50,576. 98) des salaires pour dressements et refections provient essen-
tiellement de la modification (voir plus haut aux depenses du personnel) apportee ä la comptabilisation
des salaires du personnel de suppleance pendant les jours de repos et en cas de maladie.

ad c. La depense d'entretien des installations mecaniques est en 1892 de fr. 35,944. 68 inferieure
ä celle de 1891; la refection comporte 16 aiguilles seulement (33 en 1891), dont 5 ont ete remplacees

par d'anciens appareils du type de 1874.

ad d. Les refections totales de la superstructure ont eu lieu en 1892 sur les trongons ci-apres:
dans le tunnel de l'Oelberg: 1968 in avec voie du type IVa sur traverses metalliques; dans le tunnel
du Stutzeck: 408 m avec voie du type IVa sur traverses metalliques; dans le tunnel du Saint-
Gothard: 8268 m dont 7854 du type IYa sur traverses metalliques et 412 du type IVs sur traverses
en bois; dans les voies principales des stations d'Osogna, Claro et Castione: 1535 m du type II1
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sur traverses metalliques; sur le trongon Lugano-Melide: 2450 m du type II1 sur traverses
metalliques; au total 12,857 m ayant entrain e une depense de fr. 467,581. 71 (en 1891: 10,204 m et
fr. 367,247. 90).

Le metre de voie refectionnee revient done en moyenne ä fr. 36. 40.

Jusque fin 1892 la refection des voies du tunnel du Saint-Gotliard etait achevee sur 24,280 m,
soit le 80 % de la longueur totale.

ad 3. Les depenses de Ventretien des bätiments sont de fr. 11,563. 08 superieures ä Celles

de 1891; l'augmentation est due au fait que cette rubrique accuse pour 1892 un certain nombre de

travaux assez importants dont nous allons citer les principaux:
1. transfert de la maisonnette n° 95 de l'embouchure du tunnel de Prato (kilom. 104,34 ä

proximite du pont sur le Tgssin pres Polmengo (kilom. 104,592): fr. 4,796. 50; cette maisonnette

etait, comme d'autres egalement, trop exposee ä la fumee sortant du tunnel et-ne remplissait par
consequent pas son but;

2. transformation pour cause d'humidite des maisonnettes nos 18 et 19 pres Brunnen, nos 41

et 43 entre Amsteg et Gurtnellen: fr. 9,449. 95;

3. prolongement des quais de chargement ä Biasca et Castione, sur la demande du Departement

militaire federal: fr. 4,172. 50; cette depense sera remboursee par l'Administration militaire;
4. demolition d'un fronton de chacuu des entrepots I et II ä Brunnen, ä l'effet de gagner

de l'espace pour les voies d'acces entre les deux rangees de magasins; reconstruction de ces

frontons sur un autre point: fr. 7,525. 70 (inacheve);

5. transformation du depot de Bellinzone, qui a ete en meine temps agrandi de fagon ä

pouvoir contenir 4 locomotives de plus; le coüt de ces travaux figurant au compte d'exploitation
s'est monte en 1892 ä fr. 8,905. 23; ils seront acheves en 1893;

6. par une cause demeuree inconnue, la halle de graude vitesse de Chiasso a ete incendiee

le 20 fevrier; ce sinistre a detruit aussi les combles du bätiment de la douane alors en construction;
la reconstruction de cet edifice, ainsi que les installations provisoires pour les marchandises de la

grande vitesse^ont coüte fr. 14,822. 47;

7. construction de 2 magasins d'agres et outils pour les travaux du X° district de piqueur;
ces magasins sont places pres de la maisonnette n° 161 et au kilom. 174,215: fr. 1,982. 35.

ad 4. Les frais d'entretien du telegraphe, des signaux et des clotures accusent un chiffre ä

peu pres egal ä eelui de 1891 (1892: fr. 73,360. 95; 1891: fr. 74,288. 77) et se repartissent

comme suit:
1892 1891 Difference

entretien du telegraphe fr. 23,484. 89 fr. 31,427. 78; — fr. 7,942. 89

entretien des signaux dans les gares et

en pleine voie „ 6,388. 66 „ 14,302. 64; — „ 7,913. 98

entretien des clotures, barrieres, etc. „ 43,487. 40 „ 28,558. 35; -f- „ 14,929. 05

total fr. 73,360. 95 fr. 74,288. 77 ; - fr. 927. 84

En fait de travaux dignes d'etre signales, nous citerons: reconstruction de la ligue telegra-

pliique Giornico-Biasca (fr. 6,450. 06); remplacement des poteaux de la station Rivera-Bironico

jusqu'ä Lugano (fr. 7,291. 05); substitution sur d'assez löngs parcours de dalles en pierres aux

haies vives deteriorees (fr. 10,705. 90).
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De la maisonnette n° 50 (kilom. 58,6) jusqu'ä l'extremite sud du tunnel du Naxberg, ainsi

que du kilom. 123,98 ä la gare de Biasca, on a place des ligues souterraines de telegraphe et de

signaux; le telephone a ete installe avec postes de communication dans toutes les maisonnettes,

entre les stations de Griornico et de Biasca et Celles de Rivera-Bironico et Melide. La depense y
relative a ete colloquee au compte de construction.

Les lignes telegraphiques et de signaux qvaient fin 1892 le developpemeut ci-apres indique:

Lignes de telegraphe et de signaux

Ligues appartenant
ä la

Compagnie.

Fils de service

sur
poteaux de l'Etat.

Total.

Kilometres
Ligne Fils Ligne Fils Ligne Fils

Lignes aeriennes 55.060 209.ooo 183.360 7 25.240 238.410 934.240

Cables 52.229 278.437- — — 52 229 278.437

Total fin 1892 107.279 487.437 183.360 725.240 290.689 1212.677

Total fin 1891 106.400 439.800 197.300 728.2OO 303.700 1168.000

La diminution de la longueur des lignes provient de ce que le telegraphe qui avait dü jadis
etre eloigne du corps de la voie ä cause de la construction de la seconde voie, a ete replace le

long du cliemin de fer, d'oü est resulte un raccourcissement de la ligne telegraphique.

ad 5. La depense pour le deblayage des neiges et de la glace n'excede pas de beaucoup '

celle de l'exercice precedent (fr. 29, 277. 95 contre fr. 26,454. 30 en 1891), soit une augmentation
de fr. 2823. 65.

Le tableau ci-dessous indique la repartition comparative de ces depenses sur les diverses sections:

Du lorjanvier

au 31 ddcembre

Au nord du Gothard
65 kilom. de ligne ä ciel

ouvert.

Au sud du Gothard
60 kilom. de ligne ä ciel
ouvert, jusqu'ä Giubiasco.

Monte-Ceneri

avec les autres sections
81 kilom. de ligne ä ciel

ouvert

Montant par kilom. Montant par kilom. Montant par kilom.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

1892 15,567. 50 239. 50 11,590. 05 193. 20 2,120. 40 26. 20

1891 17,102. 98 263. 10 8,990. 32 149. 84 361. — 4. 45

1890 5,074. 68 78. 07 8,679. 90 144. 66 541. 81 6. 69

1889 13,001. 18 200. 02 12,544. 14 209. 07 5,863. 44 72. 39

1888 24,502. 10 376. 95 45,446. 12 757. 43 20,330. 12 251. -
1887 11,077. 22 170. 42 22,227. 64 370. 49 7,132. 89 88. 06

1886 14,901. 88 229. 26 19,988. 36 333. 14 3,058. 18 37. 75

1885 6,261. — 96. - 7,939. — 132. — 837. 99 10. —

1884 8,565. — 131. - 7,105. — 118. - 528. 03 6. 50

; 1883 14,650. — 225. — 10,210. - 170. - 845. 12 10. 50
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Cette annee egalement, c'est le cöte nord qui a occasionne la majeure partie de la depense,
ä laquelle la seule gare de Goeschenen participe pour fr. 5,647. 30 (36 °/o). De la depense du cote

sud, fr. 4,458. 60 concernent la gare d'Airolo. Les plus fortes chutes de neige out eu lieu dans la

premiere moitie de fevrier; dans la nuit du 6 au 7 la hauteur de la neige atteignait presque 1 m

sur le tronQon Wasen-Gceschenen et 0,85 m ä Airolo.
En moyenne, le deblayage des neiges revient par kilometre de ligne ä ciel ouvert, y compris

les stations, ä fr. 142. 45 contre fr. 128. 42 en 1891.

Les autres depenses du service d'entretien et de surveillance sont un peu inferieures ä Celles

de 1891, fr. 63,745. 48 contre 63,989. 73.

Les frais de completement et d'entretien de l'inventaire accusent en 1892 aussi une augmentation

d'ailleurs peu considerable (fr. 4,455. 88) qui est due uniquement au remplacement et aux

reparations d'objets uses.

Les autres depenses figurant sous cette rubrique sont par contre toutes inferieures ä celles de

l'exercice precedent; la diminution comporte: fr. 2,599. 53 sur l'eclairage de la ligne, fr. 1,613. 20

sur les dommages aux cultures et fr. 782. 41 sur l'eclairage et le chauffage des locaux de service.

Selon 1'usage, nous terminons cet expose des depenses par un tableau recapitulant les

journees de travail de journaliers (ainsi done ä l'exclusion du personnel regulier) affectees ä la
surveillance et ä l'entretien de la ligne. Cette annee nous indiquons dans une colonne ä part les

jours de repos legaux pour lesquels on a dü payer le personnel de suppleance employe ä la journee;
selon la specification de la page 26, la depense s'est montee de ce chef ä fr. 9,290. 95,



Auxiliaires, surveillance
extraordinaire et suppldances

aux jours de repos

Jours de repos
legaux

Suppleances

aux jours de

maladie

8 | 9

Tra-va-ds: d'exitretiexi..
Total

1

en service
des stations

2 | 3

en service
de la voie

4 1 5

des suppleants
ä la journee

6 | 7

Infrastructure

10 | 11

Superstructure

12 | 13

Bätiments

11 I 15

Tele-
graphe et
signaux
16 j 17

Deblai des
neiges. et
delaglace

18 | 19 20 21

1892 1891 1892 1891

*)

1232

1892 1891 1892 1891 1892 1891 1892 1891 1892 1891 1892 1891 1892 1892 1892 1891

Janvier 443 262 1450 232 514 1134 1187 1850 3737 195 98 197 129 3216 2452 9231 9097

Fevrier 412 322 1207 1600 269 368 1254 1174 2477 3890 192 131 147 213 2030 942 8356 8272

Mars 439 375 2666 2293 264 351 2965 2039 3033 3904 133 232 400 341 577 1619 10828 10803

Avril.... 413 324 3023 1560 270 fet)
OO

258 t"1
CD

3827 4003 4384 6165 134 149 463 678 84 36 12856 12915

Mai 506 376 2387 1990 305

o
B:

B E?
CO CD

321 &
g 5s
w 3

4013 2907 5643 5893 347 268 435 318 — 1 13957 11753

Juin 492 327 1802 1613 227
o
CD QJ
e CD

X
a

274
o m

& 3217 3008 5731 6602 248 331 277 219 — — 12268 12100

Juillet 493 379 1532 1622 258
p. CD

CD ££
CO Q

O o

288
& s
CD «*
00 e*

CD

§ o

4399 4302 6994 6179 252 329 210 312 — — 14426 13123

Aoüt. 497 365 1684 1872 270
2 o
5 p
5 ö
2 ®

238
^ o
§ o
ö B
S B

4540 4157 5703 5585 433 254 299 192 3 — 13667 12425

Septembre. 947 355 1890 1685 280
Cn o
9=- 5. 191

cn g
p. P

3608 3294 4992 6442 605 308 445 175 — — 12958 12259

Octobre 1390 427 2580 1644 322

i—1 es
CO o
" 2-

CD

£3

282
w §
*

g_
CD

3064 3002 4850 6337 428 214 643 431 4 — 13563 12055

Novembre 1209 420 2239 1621 340
CO

261
' CO 3798 2268 5456 5160 333 377 583 363 13 46 14232 10255

Decembre 1127 392 1963 1694 350 235 2854 2475 2774 4651 434 234 532 251 946 1300 11215 10997

; Total 8368 4324 24423 20426 3387 3581 38673 33816 53887 64545 3734 2925 4631 3622 6873 3235 147557 136054

*; Note concernant les colonnes 5 ä 13: les chiffres de ces colonnes comprennent aussi les jours de repos legaux de journaliers ainsi que les suppleances fournies par ceux-ci
aux jours de repos legaux.
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ad III. Expedition et Mouvement.

Les depenses totales afferentes ä ee service se sont elevees en 1892 ä fr. 1,638,948. 14

contre fr. 1,566,943. 43 en 1891.

Le surcroit de depense se compose de fr. 66,709. 98 pour le personnel et de fr. 294. 73

pour les autres depenses.

L'excedent des depenses du personnel est une consequence de l'accroissement de l'effectif des

agents, de diverses augmentations de traitements et de l'engagement d'un personnel auxiliaire pendant
la duree du trafic tres dense de l'automne, comme aussi du mouvement considerable des cereales

dans les entrepots de Brunnen.

Quant aux autres depenses, l'augmentation porte sur les sous-rubriques: imprimes, fournitures
de bureau et publication des horaires.

L'arrete federal du 24 mai 1892 concernant les rdformes ä introduire dans l'exploitation des

cliemins de fer et qui resout les questions so'ulevees dans les 16 postulats du Departement des

cliemins de fer, influe de la maniere suivante sur la branche de service „Expedition et Mouvement":
Cet arrete declare obligatoire pour toutes les Administrations la marche des trains ä intervalles

calcules sur la base de la distance ainsi que le Systeme des avis d'arrivee des trains. Ces deux

innovations se trouvaient dejä en vigueur sur le reseau du Gothard. Nous nous sommes exprimes
ailleurs sur la prescription des examens periodiques qui vise toutes les divisions du service d'ex-

ploitation. Ensuite l'arrete prend acte de la declaration des Compagnies, comme quoi les chefs de

trains attaches aux trains express et aux trains omnibus tres charges, ne seront occupes ni au

service des bagages ni ä celui des billets.

En revanche l'Autorite superieure abandonne les autres pretentions qu'elle avait formulees au

sujet de l'escorte des trains.

ad IV. Traction (locomotives, voitures et wagons).

Les depenses totales du service de la traction, qui etaient en 1891 de fr. 2,547,747. 73, ont

atteint en 1892 le chiffre de fr. 2,696,834. 67 se repartissant comme suit:
1892 1891

personnel fr. 677,987. 15 fr. 621,204. 23

matieres pour les locomotives, voitures et wagons „ 1,365,671. 75 „ 1,333,688. 81

entretien et renouvehement du materiel roulant „ 632,898. 90 „ 575,553. 68

autres depenses 20,276. 87 „ 17,301. 01

fr. 2,696,834. 67 fr. 2,547,747. 73

L'excedent provient surtout de l'augmentation des depenses pour le personnel des locomotives,

comme aussi de Celles de l'entretien et du renouvellement du materiel roulant.

L'arrete federal du 24 mai 1892 concernant les reformes ä introduire dans Exploitation des

cheinins de fer et qui a clöture les negotiations relatives aux 16 postulats du Departement des

chemins de fer, prescrit ä l'art. III que tous les trains omnibus et express doivent 6tre pourvus de

freins ä air Continus automatiques. Un delai expirant le 1er juin 1894 a ete fixe pour Execution de

cette mesure; mais avant la promulgation de 1'ariAte precite nous avions dejä piAvu l'acquisition
des armatures necessaires pour ce systäme de freins. Au surplus il est ä remarquer que les

dispositions rigoureuses de cet arrete prescrivant Exclusion des vehicules non pourvus de freins Continus,

des trains dits mixtes qui comportent forcement toujours quelques wagons ä marcbandises, constituent

une nouvelle complication du service. Les Compagnies ont dejä reclame ä ce sujet auprös de
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l'Autorite competente. Eu egard au nouvel etat des ehoses, nous n'avons pas tarde a adapter le

frein continu ou la conduite de frein continu ä un grand nombre de wagons a marchandises, afin

qu'ils puissent circuler dans les trains de voyageurs, notamment pour les transports de bestiaux et

de marchandises en grande vitesse.

En ce qui concerne l'augmentation du pare des locomotives, nous avons toujours fait sponta-
nement le necessaire, de sorte qu'aucune invitation n'a ete adressee ä notre Compagnie quant ä

l'acquisition de nouvelles machines.

Relativement aux examens periodiques, ce que nous avons rappele au sujet du service de la

voie, ainsi que de celui de l'expedition et du mouvement, vaut aussi pour le service de la traction.

Durant l'exercice ecoule, le fare des locomotives (tableau n° 14) n'a pas subi de cliangement.

En fait de combustible, les locomotives ont brüle principalement des charbons de la Sarre
et des briquettes (principalement des charbonnages de la Ruhr); vu les prix avantageux de ces

dernieres, on les a employees sur les locomotives de tous les trains de voyageurs, de sorte qu'elles

comportent le 30 % de la consommation totale.

La consommation de combustible (tableau n° 17) se monte:

en 1883, ä 26,545,556 kg. coütant fr. 870,455. 95

77 1884, „ 25,756,670 „ 7? „ 689,032. 42

•77 1885, „ 26,087,430 „ 77 „ 652,920. 92

77 1886, „ 26,469,325 „ 37 „ 661,168. 40

77 1887, „ 32,506,350 „ 37 „ 822,479. 43

7) 1888, „ 34,689,440 „ 37 „ 839,864. 30

3? 1889, „ 38,121,712 „ 77 „ 912,644. 36

37 1890, „ 39,050,500 „ 37 * „ 1,049,696. 22

37 1891, „ 43,425,210 „ 77 „ 1,283,852. 38

37 1892, „ 44,418,980 „ 37 „ 1,301,109. 18

ce qui donne par kilometre de locomotive:

en 1883, 11,58 kg. au prix de cts. 37,97

!> 1884, 12,06 77 77 37 77 37 32,26

11 1885, 11,58 7? 77 7? 37 37 28,98

11 1886, II,« 37 37 7? 77 77 28,57

11 1887, 12,23 37 7? 7? 77 37 30,96

11 1888, 12,4i 77 37 77 37 37 30,04

11 1889, 12,6t 77 77 37 37 3? 30,18

11 1890, 13,09 77 7? 37 77 77 35,19

11 1891, 14,io 37 77 37 37 77 41,69

11 1892, 13,72
37 37 37 37 7? 40,20

de graisses et Indies pour locomotives (tableau n° 18)

en 1883, de 82,175,5 kg. coütant fr. 71,782. 25

3? 1884, „ 54,316,5 77 3? „ 45,162. 25

'77 1885, „ 54,682,7 77 37 „ 42,246. 79

77 1886, „ 56,458,5 77 37 „ 36,435. 36

37 1887, „ 68,113,9 37 77 „ 38,363. 39

77 1888, „ 91,513,3 77 77 „ 45,184. 30
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en 1889, de 105,606,7 kg. coütant fr. 44,712. 94

„ 1890, „ 111,305,2 „ „ „ 45,106.' 77

„ 1891, „ 127,024,8 „ „ „ 48,287. 84

„ 1892, „ 151,881,B „ „ „ 61,414. -
seit par kilometre de locomotive:

en 1883, 0,036 kg. au prix de cts. 3,13

11 1884, 0,025 „ 11 11 2,11

n 1885, 0,024 „ 11 11 n 1,87

1886, 0,024 „ 11 11 1,67

1887, 0,026 „ n J? 11 i) 1,44

1888, 0,033 „ 11 V) 11 11
1 ,G2

1889, 0,035 „ n » 11 11 1,48

1890, .0,037 „ 11 11 11 1,51

GO CO c> 0
11 i)

1 ,57

1892, 0,047
11 11 1,90

Les frais de reparations et d'entretien des locomotives (tableau n° 24) se montent ä fr. 448,875. 53

(fr. 410,105. 24 en 1891), soit par kilometre de locomotive 13,869 centimes (13,318 centimes).
En 1892, le pare des voitures et wagons (tableau n° 20) a eprouve les modifications suivantes:

Augmentation: 6 voitures de le classe, Serie A, destinees au service direct Paris-Milan-Paris;
50 wagons couverts (46 de la serie KR1 et 4 de la serie GR1).

Diminution: 1 fourgon ä bagages, serie F; 2 wagons couverts, serie K; 1 wagon decouvert,
serie L1. Oes vehicules ont ete detruits soit sur notre reseau, soit sur des lignes etrangeres.

Suivant un accord intervenu entre les Administrations suisses les wagons ä marchandises

munis du frein Westinghouse formeront desormais la serie „G".
La consommation de matieres de graissage pour les voitures et wagons (tableau n° 23) s'est

eleve en 1892 ä 19,511,5 kg. ayant conte fr. 4,131. 55 (en 1891: 16,656,5 kg. et fr. 3,548. 54) ce qui
fait par kilometre d'essieu de voitures et wagons 0,279 gramme pour 0,ooe centime (en 1891:
0,251 gramme pour 0,005 centime).

Les frais de reparations des voitures et wagons (tableau n° 24) se montent ä fr. 203,724, 05

contre.fr. 188,623. 94 en 1891.

ad V. Depenses diverses.

Les depenses figurant sous cette rubrique pour „loyers et affermages" sont superieures de

fr. 13,863. 25 ä Celles de l'exercice precedent; tandis que le „materiel roulant" (location de wagons)

accuse un surcroit de depense de fr. 17,589. 44, il y a en revanche diminution de fr. 3,149. 11 sur

„loyers de gares et de sections de lignes" et de fr. 577. 08 sur „bureaux et magasins".

Dommages-interets pour accidents. Les proces remontant ä l'annee 1890 (voir le dernier

rapport de gestion) ont ete liquides par la voie judiciaire.
Parmi les proces en indemnites intentes dans le courant de 1891, l'un est encore pendant,

la personne lesee ayant tarde ä faire valoir ses pretentions; dans une autre cause, le demandeur

a ete entierement deboute de ses conclusions et le jugement rendu en notre faveur. Sauf une,

toutes les demaudes d'indemnites resultant des 6 accidents de quelque gravite survenus en 1892

et ayant tue ou blesse des agents du chemin de fer, ont pu 6tre reglees ä l'amiable.



— 37 —

Durant l'exercice ecoule, nous n'avons eu ä deplorer sur notre reseau aucun accident de

voyageurs; d'autre part nous sommes astreints en vertu de la Convention du 5 septembre 1885

relative au payement en commun des indemnites pour accidents aux voyageurs et aux tierces personnes,
ä fournir notre quote-part, fr. 2,961. 91, de l'indemnite allouee k un voyageur qui avait ete blesse

le 25 juin 1891 lors de la collision de deux trains dans le tunnel du Bcetzberg (reseau du Nord-
Est Suisse). Une autre demande de dommages-interets est actuellement pendante devant les tribunaux.

La liquidation des demandes d'indemnites provenant des catastrophes de Moenchenstein et de

Zollikofen n'est pas encore assez avancee pour qu'il soit dejä possible d'en entrevoir les consequences
financieres pour notre Compagnie.

Fin 1892 se trouvaient reglees:
1. les indemnites pour 119 cas de lesions corporelles et 14 cas de

mort concernant l'accident de Zollikofen fr. 305,428. 04
2. les indemnites pour 90 cas de lesions corporelles et 14 cas de

mort concernant l'accident de Moenebenstein „ 286,835. 50

total fr. 592,263. 54

En conformite de la Convention precitee, la part incombant ä la Compagnie du Gothard est

definitivement fixee au 14.266 % et se monte, apres deduction de la quotite prealable k la charge
de l'Administration responsable (le Jura-Simplon),

pour Zollikofen ä fr. 43,572. 52

„ Moenchenstein ä „ 40,920. 09

en total ä fr. 84,492. 61

Dans son rapport k l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer du Gothard, du

25 juin 1892, la commission de verification des comptes a emis l'avis que le fonds de reserve devrait
eventuellement etre debite de la quotite ä verser par la Compagnie pour les accidents de Moenchenstein

et de Zollikofen. Cette opinion n'a souleve aucune objection. Le total de l'indemnite a payer
devant atteindre indubitablement un chiffre de nature k influer gravement sur les resultats de l'exercice
1893, nous pouvons parfaitement nous ranger k cette maniere de voir. Aux termes des Statuts

sociaux, le fonds de reserve est destine „ä faire face aux cas extraordinaires dont les consequences
„financieres pourraient grever trop lourdement les resultats de l'exploitation d'une annee."

Comme nous avons adhere ä la Convention conclue le 5 septembre 1885 entre les grandes
Compagnies suisses relativement au payement en commun des indemnites pour accidents de chemins
de fer, les indemnites allouees aux voyageurs k la suite d'accidents extraordinaires sur notre reseau
seront supportees par la communaute, d'oü il s'enstiit que notre propre quote-part, y compris la

quotite prealable k la charge exclusive de l'Administration responsable, n'excedera que de fort peu
le 20 % de la somme totale. Dans ces conditions, il semble tout naturel que le fonds de reserve
soit appele k faire face non seulement aux accidents survenant sur notre propre reseau, mais aussi

aux catastrophes extraordinaires qui frappent la communaute d'assurance mutuelle; le but du fonds

de reserve n'en est aucunement modifie et les charges que lui impose la Convention sont, le cas

echeant, compensees par l'allegement dont il beneficie lorsque des accidents analogues se produisent
sur le reseau du Gothard.

Nous n'hesitons done point k donner suite ä l'idee enoncee par la commission de verification
des comptes, e'est-a-dire a prelever sur le fonds de reserve les indemnites ä fournir du fait des

accidents de Moenchenstein et de Zollikofen.
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Le nombre des reclamations en dommages-interets pour pertes, avaries et retards de marchandises

s'est eleve en 1892 ä 1033.

II a ete paye en indemnites:

pour dommages et avaries 251 cas, fr. 28,038. 76

„ manquants, dechets, coulages 145 „ 3,727. 56

„ retards et fourvoiements 68 „ „ 2,267. 74

„ acquits en douane, etc., non decharges 18 „ 296. 51

„ divers 24 „ „ 1,364. 14

total 506 cas, fr. 35,694. 71

De'cette somme il faut deduire:

remboursements de Societes d'assurance fr. 13,865. 23/
rembourseraents de Compagnies de chemins

de fer „ 4,548. 88

remboursements d'employes fautifs „ 12. —

produit de la vente de colis en trop „ 231. 71

„ 18,657. 82

reste ä notre charge fr. 17,036. 89

Le montant de fr. 28,038. 76 indique pour dommages et avaries comprend une somme de

fr. 13,865. 23 que nous avons dfi payer pour un wagon de coton qui avait pris feu ä la gare
de Schwyz le 20 decembre 1891; la dite somme nous a ete remboursee par les Societes d'assurance

aupres desquelles les marchandises sont assurees contre les risques d'incendie.

Un autre dommage tres notable sur marchandises a ete cause par le deraillement ä la gare
de Sisikon, dans la soiree du 24 septembre, du train facultatif de marchandises n° 708; cet accident

a amene la destruction totale de deux wagons charges de raisins foules et celle partielle d'un

wagon de vin. Pour ces trois transports nous avons dft payer des dommages-interets se montant ä

fr. 5819. 92, somme comprise dans le chiffre susindique de fr. 28,038. 76.

Un sinistre considerable, qui a detruit une grande quantite de marchandises, s'est produit
ä la gare de Chiasso oil le 20 fevrier ä 5 lh heures du matin la halle de grande vitesse et

du service local ainsi que les locaux attenants du bureau expediteur sont devenus la proie des

flammes. La cause de cette incendie est demeuree inconnue. Le dommage occasionne par le feu et

qu'on avait beaucoup exagere an debut, a porte d'une part sur marchandises et inventaire, d'autre

part sur immeubles.

D'apres les indemnites qui ont ete fournies, le feu a consume des marchandises pour une

valeur de fr. 109,485. 64

dont ä retrancher le produit de la vente des restes cpargnes jiar les flaninics „ 1,821. 85

Dommage en marchandises fr. 107,663. 79

La valeur du mobilier, inventaire, formulaires detruits se niontc a „ 4,604. 81

Dommage total fr. 112,268. 60

qui nous ont ete rembourses integralement par les Societes d'assurance ayant assume l'assurance

contre l'incendie des meubles de la gare de Chiasso.
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Les autres depenses au montant de fr. 55,920. 26 excedent de fr 5,124. 07 Celles de l'exer-

cice 1891; elles comprennent entre autres:

fr. 34,072. 47 versements au depot de denrees alimentaires ä Bellinzone,

„ 3,196. 86 pour les buanderies et bains installes dans certaines gares
et dans les ateliers centraux,

„ 7,620. 54 pour les ecoles privees allemandes creees par la Compagnie
dans le Tessin.

La depense coneernant „les ecoles privees allemandes de la Compagnie du Gothard dans le

Tessin" nous suggerent les observations suivantes:

Peu apres l'ouverture de la ligne directe, on constata que dans quelques gares principales
du reseau tessinois se trouvaient un assez grand nombre d'agents de langue allemande accompagnes
de leurs families et que le besoin d'une instruction en allemand se faisait sentir pour les enfants

de ces agents; nous crümes agir dans l'interet de ces fonctionnaires et employes, comme aussi dans

celui de notre Administration en favorisant les tendances qui se manifestaient dans cet ordre

d'idees. Nous allons donner quelques details a ce sujet.

A Luino s'est creee dejä sans notre concours une „ecole suisse" (Schweizerschule); en eftet,

cette localite est habitee non seulement par nos agents, mais encore par une nombreuse colonie de

langue allemande, composee de commergants et d'employes de l'Administration federale des Postes

et des Douanes. Nous allouons ä cette ecole, subventionnee par la Confederation egalement, un subside

annuel et nous recevons des rapports detailles sur la marche de cette institution.

Lorsque la ville de Bellinzone se mit sur les rangs pour obtenir les ateliers centraux, nous

demandämes qu'elle fondat une classe allemande d'ecole primaire. Dans la suite on reconnut qu'il
serait opportun aussi de creer une ecole secondaire avec trois classes. Afin de pouvoir regier
cette combinaison d'une maniere uniforme, nous enträmes avec la municipalite en pourparlers dont

le resultat flit que nous nous chargerions de la direction et de l'organisation economiquc des deux

etablissements et qu'en echange la ville nous garantissait un subside annuel, comme eile l'avait fait

pour l'ecole primaire allemande.

A Cliiasso s'etait constitute vers la fin de la decade 1880/1890 une ecole privee allemande,
due presque exclusivement aux efforts de nos agents; au debut nous nous somrnes bornes ä fournir
ä cet etablissement une allocation annuelle, plus tard cependant nous avons estime preferable de

prendre cette ecole entierement ä notre charge.

Les conditions reglant nos rapports avec les ecoles de Bellinzone et de Chiasso sont maintenant
etablies de telle fa§on, que nous choisissons parmi nos fonctionnaires et employes un inspecteur et
les conseillers scolaires pour chaque localite; les maitres aussi sont nommes par nous et consideres

comme agents de la Compagnie, notamment en ce qui touche la caisse de secours, le depöt de denrees

alimentaires, les permis de circulation et les billets d'employes. II va sans dire d'ailleurs que les

ecoles sont sous la surveillance superieure des Autorites scolaires cantonales. Lorsque les ecoles

primaires de Bellinzone et Chiasso passtrent ä notre charge, nous reconnümes qu'on y avait introduit,
ä notre insu, le programme et le materiel scolaire du canton de Thurgovie; il n'existait pour nous

aucun motif de changer quoi que ce soit ä cet etat de choses; on sait en effet que ce canton

possede une excellente organisation scolaire et que, dans le clioix des livres d'ecole, il veille ä ce

qu'ils puissent etre employes sans apprehension dans les ecoles mixtes sous le rapport confessionnel.
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Avec toutes ces installations, nous n'estimons toutefois point que notre täche soit terminee

dans ce domaine. Notre enquete nous a conyaincus que nous aurons ä assumer d'autres charges,

p. ex, dans le canton du Tessin pour la gare de Biasca. Mais dans celui d'Uri egalement nous
devons songer ä creer des installations speciales, entre autres ä Erstfeld. Dans notre propre interet, nous

ne saurions d'une part meconnaitre les besoins de nos agents, mais d'autre part nous ne pouvons
demander aux Autorites uraniennes qu'elles adaptent leur organisation scolaire aux besoins de notre

personnel qui ne forme en realite qu'une fraction peu importante de la population.

E. Divers.
1. Accidents.

Durant I'exercice 1892, nous avons eu ä enregistrer dans le service de l'exploitation proprement
dit, 45 accidents, savoir:

a. deraillements: sur branchements

„ en pleine voie
b. collisions: en'gares

„ en pleine voie

c. accidents de personnes
d. „ divers

3

3

2

36

1 45

blesses -

Ces accidents ont eu les consequences suivantes:

1. par deraillement ou collision: tues

voyageurs — * —

employes — 4

autres personnes .....— —

2. par d'autres causes:

voyageurs — —

employes 3 33

autres personnes —3 — 3?

Nous resumons ci-apres les causes des accidents suivis de mort:

Le 22 mars, le nomme Boffini Angelo, liomme d'equipe du triage ä Chiasso, glissa en voulant

monter sür un wagon et tomba sous les roues du train de manoeuvre qui lui coupörent les deux

pieds. Apres avoir ete ampute, Boffini est mort le 26 mars.

Le 27 aoflt, le garde-tuijnel Baumann David travaillait ä l'entree du tunnel ä Goeschenen,

lorsqu'il fut saisi par la locomotive debouchant du souterrain et violemment jete de cöte; le m6me

soir il succombait ä ses blessures.

Le 25 novembre, pendant une manoeuvre du train 506 ä la gare d'Immensee, le garde-frein

Infanger Andreas a ete tamponne entre deux wagons et tue sur le coup.

Dans la nuit du 29 au 30 octobre, le conducteur Fleury Hermann est tombe du train 62

pendant la traversee du tunnel de Colmegno (territoire italien) et a ete ecrase par les roues des

v^hicules.
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2. Assurances.

Durant l'exercice ecoule, le regime de l'assurance des objets mobiliers contre les risques
d'incendie* n'a subi non plus de modification, si l'on fait abstraction de la conclusion de contrats

temporaires resultant de la necessite d'assurer les cereales de l'entrepot. de Brunnen soumis ä de con-
tinuelles fluctuations et qui, jusqu'au coeur de l'ete, renfermait des masses considerables de marcbandises.

A la suite de l'incendie dejä rappele de la halle de grande vitesse ä la gare de Chiasso,

sinistre qui a cause aux immeubles un dommage evalue ä fr. 49,300. 50 y compris les degäts des

installations d'eclairage electrique et du bätiment des douanes alors en construction, la Societe

d'assurance contre l'incendie La France ä Paris a resilie le contrat d'assurance de nos immeubles.

Cette entreprise etait cependant disposee ä passer une nouvelle convention, mais ä des conditions
moins avantageuses que celle de l'ancien contrat; c'est pourquoi nous nous sommes decides ä

accepter une proposition de La Gladbach, Societe d'assurance contre l'incendie ä Munich-Gladbacb,
qui nous accordait des conditions plus favorables.

En 1892 les depenses pour l'assurance contre l'incendie ont depasse Celles des annees prece-
dentes; cet excedent est dü ä l'assurance dont nous avons parle plus haut de l'entrepöt des cereales

•de Brunnen et dont la valeur atteignait au milieu d'avril le chiffre de fr. 5,400,000.

3. Oaisses de prevoyance.

a. Caisse de secours pour les fonctionuaircs et employes.

A teneur des anciens Statuts de la caisse de secoui-s^et de pensions du 3 decembre 1881, les

fonctionnaires et employes äges de plus de 35 ans etaient libres d'entrer dans la caisse moyennant
payement des contributions pour les annees au delä de 35 ans, tandis que ceux qui avaient depasse

l'äge de 40 ans etaient entierement exclus de l'institution. Sur le total d'environ 1200 agents ä

traitement annuel, 117 n'avaient pu, par suite de ces conditions, se faire recevoir membres de la caisse.

Lors de la revision des Statuts ä laquelle il fallut proceder aprös la mise en vigueur de la loi
föderale du 28 juin 1889 sur les caisses de secours des compagnies de chemins de fer et de bateaux

ä vapeur, on completa les dispositions relatives ä l'admission de membres par une adjonction ainsi

congue: „La Direction peut, par exception, permettre au? employes äges de plus de 40 ans d'entrer
dans la caisse de secours ä des conditions speciales." Par „conditions speciales," on ne peut
essentiellement entendre que la formation du capital individuel calcule pour chaque candidat.

II nous a paru ä tous egards desirable d'admettre ä la caisse de secours le total des fonctionnaires et

employes, pour autant que les agents non assures soient en mesure de produire le certificat medical

prevu aux Statuts et de fournir une quotite du capital necessaire de garantie correspondant aux
contributions statutaires des membres. Aux termes des Statuts, la subvention de la Compagnie

represente le 6 % et les allocations des societaires le 3 % du traitement fixe et du casuel, taux
qui ont ete mis ä la base de la repartition du capital ä reunir.

Par decision du 31 octobre 1892, le Conseil d'administration a autorise la Direction ä prelever
sur la prime realisee lors de la III6 emission d'actions et mise en reserve, jusqu'ä concurrence de

fr. 125,000, le capital de garantie necessaire pour l'admission k la caisse de secours de' plusieurs
fonctionnaires et employes dejä d'un certain age.

Sur les 117 agents non assures, 61 avaient demande ä btre regus membres, mais quelques-

uns ne purent produire le certificat medical prescrit et d'autres ne parvinrent pas ä reunir les fonds

6
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indispensables. Avec 52 agents nous avons conclu un arrangement quant a leur admission et au

versement du capital de garantie au comptant ou par annuites avec interets moratoires. Dans deux

cas speciaux la Compagnie a pris ä sa charge line quotite assez forte, eu egard aux merites parti-
culiers ainsi qu'aux conditions exceptionnelles des candidats.

La Subvention de la Compagnie, fr. 115,353. 71 a ete versee le 31 decembre 1892; les

cotisations des nouveaux membres, soit fr. 52,345. 60, ne sont payees qu'en partie; le versement
de la somme totale s'effectuera successivement au cours des 4 annees prochaines et celle-ci se

majorera durant cet intervalle des interets moratoires. Grace ä cet arrangement, les reserves pour
risques de la caisse de secours se sont augmentees en tout de fr. 167,699. 31.

Cette operation regularise d'une maniere aussi large que possible l'assurance des agents de

notre Compagnie contre la vieillesse, l'invalidite et la mort. Le faible nombre des fonctionnaires qui

ne font pas partie de l'institution et pour lesquels, le cas echeant, la Compagnie aura ä pourvoir de

son propre gre, ne saurait etre pris en consideration pour l'appreciation et l'examen des obligations
de la Compagnie en vue desquelles il n'existe pas de fonds speciaux.

Quant aux operations de la caisse pendant l'exercice ecoule, nous n'avons ä signaler aucun

fait anormal; pour autant qu'on peut en juger, il est permis d'admettre au contraire que la caisse

repose sur des bases suffisamment solides. L'adhesion des fonctionnaires apportant chacun son capital
individuel de garantie, n'a nullement augmente les risques, il semblerait plutöt que l'elargissement
de la base ait contribue ä consolider l'institution.

Les resultats des comptes ne nous suggerent aucune. remarque speciale, l'accroissemenf

considerable des reserves pour risques en cours se trouvant abondamment explique par les devel'oppe-

ments qui precedent.
Afin de pouvoir comparer avec les resultats de l'annee 1891, nous donnons ci-apres un extrait

de la statistique sur la matiere.

Effectif des membres de la caisse de secours.

Annee
Au

commencement

de l'annee

Entres
pendant l'annee

Sortis sans secours
(avec rembourse-

ment)

Sortis avec secours
ou pension

Sortis par suite
d'accident en service

/

Decides A la fin de

l'annee

1891 980 83 36 * 5 1 9 1012

1892 1012 178 38 8 4 8 1132

Effectif des membres secourus et pensionnds.

Au
commencement

Augmentation
pendant
l'annee

Diminution pendant l'annee V la fin de

l'annee
de l'annee Secourus Pensionnes

j Annee

Secourus Pensionnes Secourus Pensionnes

|
Par

retour

de

la

capacite

de

travail

Par

l'octroi

d'une

pension

Par

l'octroi

d'une

indem-

nite

unique

Decedes Total

1

Par

l'octroi

d'une

indem¬

nity

unique

^ C/3 ST

a Ö
eo «S *;£?

'—' £3 6/3
as J?3

•a'0 S
S-22-S

cdouP

Decedes Total Secourus Pensionnes

1891 23 44 5 8 .— 1 1 .1 3 — — — 25 52

1892 25 52 9 10 2 2 1 — 5 — — — 29 62

Tour les pensionnes, la famille d'un membre dec£d4 ne compte jamais que pour une personno.
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Releve des operations de la caisse de secours.

Becettes. Depenses

OQ

©
"Ö co

a

•S .2
Secours et pensions

COJa
©

Annee Solde
CO f-s

§'S
*©

.2 o
-U CO

©

o

.2 g,
« e
o O
oa

Si

Recettes
diverses Total

c/aas
t—<

1
eg
g-p

-CÖ

•S
IS ea

ÖS OA

in
ca

CA
"*£2 CA

"3 e§
H-s1

s ^

S
©
CO
*-e
53

©
P©

s
©

C2

Depensei
diverses Total Solde

ä reporter

1891 1,176,213.28 64,853.« 465,367.80 84,993.50 1,791,428.03 21,475.13 21,781.62 2,600.- 5,903.06 63,780.05 115,539.86 1,675,888.17

1892 l,675,888.n 99,261.88 245,122.17 79,271.51 2,099,544.03 25,099.63 27,798.31 3,626.65 6,093.75 907,25 63,525.65 2,036,018.38

b. Caisses de scconrs en cas de inaladie pour les ouvriers du cheiniu de fer du Gothard.

Nous n'avons rien de particulier ä signaler quant ä ces deux caisses de secours, savoir celle

des ouvriers du service de surveillance et d'entretien de la ligne et celle des ouvriers des stations,

magasins, depots et ateliers. Comme l'indiquent les comptes, les bases de la premiere semblent

suffisamment solides, tandis que la seconde aura vraisemblablement besoin de nouvelles subventions

de la Compagnie. Nous examinerons d'ailleurs la question de savoir si la fusion des deux caisses

en une caisse de secours en cas de maladie pour les agents de l'exploitation, comprenant tous les

journaliers de la Compagnie, ne serait pas de nature ä retablir l'equilibre et ä renforcer l'institution.
La caisse de secours pour les ouvriers de la seconde voie accuse, apres liquidation de la

caisse de secours de la section Airolo-Biasca, la situation suivante:

Becettes.

Solde au 31 decembre 1891 fr. 14,774. 34

Cotisations mensuelles des membres
J? 7,279. 14

Amendes r>
103. —

Interets
W

435. 25

Depenses.

Frais d'administration fr. 60. 15

Frais de transport 17. 10

Honoraires des medecins n 3,084. 40

Medicaments
J?

'321. —
Frais de traitement J? 3,253. 15

Frais, d'inhumation .' 109. 75

Divers » 106. 95

Solde au 31 decembre 1892

Le solde ci-dessus est compose comme suit:
Creance n° 14524 sur la caisse d'epargne du canton d'Uri
Creance en compte-courant sur la caisse d'epargne du canton d'Uri
Espöces dans la caisse du comptable

Somme egale

fr. 22,591. 73

fr. 6,952. 50

fr. 15,639. 23

fr. 10,436. 65

„ 4,888. 35

„ 314. 23

fr. 15,639. 23
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c. Fonds destine ä recompenser les actes einincnts accomplis en vuc de prevenir des accidents dans
le service de 1'exploitation.

Pendant le dernier cxercice, ee fonds s'est accru du montant de ses interets, soit de

fr. 2,721.94; fr. 250 en ont ete preleves ä titre de gratifications distributes aux personnes ci-apres

designees:
• 1. an garde-voie n° 43, k sa femme et k un valet pour l'activite et la prevoyance dont ils

ont fait preuve lors de l'interruption de service causee dans la nuit du 9 au 10 fevrier par une
chute de rochers entre les tunnels de Zgraggen et de Breiten (kilom. 51.270);

2. k un agriculteur qui, apres avoir constate le 29 fevrier une chute de rochers au kilom. 52.«o,

en a prevenu immediatement le garde-voie n° 44;
3. au garde special entre la gare de Giornico et la maisonnette n° 110, au garde-voie et ä

la garde-barrieres n° 110, dont le sang-froid et la vigilance ont prevenu le 4 avril un accident.

Au 31 decembre le fonds atteignait le chiffre de fr. 70,688. 40, ce qui constitue une augmentation

de fr. 2,471. 94 comparativement ä 1 epoque correspondante de 1891.

La situation du fonds en titres, soit fr. 67,500. — (val. nom.) obligations 4 % du Gothard,
s'est accrue de fr. 2,500. par rapport ä 1891.

F. Services ö,uxili&ires.
1. Ateliers.

Le nombre des employes n'a pas varie.
L'effectif des ouvriers repartis par genres de metiers a oscille dans les limites suivantes:

Nombre total d'ouvriers au Ier janvier 273

n » „ „ 31 decembre 334

maximum d'une fin de mois a ete 339, le minimum 275, savoir:
chefs-ouvriers 9- 9 peintres et vernisseurs 7 - 6

ajusteurs et monteurs 128—99 aide-peintre 1 - 1

tourneurs 28—24 selliers et aides 4- 3

forgerons et frappeurs 14-14 apprentis 37--25
chaudronniers 5— 4 manoeuvres 87--72
chaudronniers sur cuivre 3—3 faiseur d'outils 1 - 1

ferblantier 1- 0 fondeurs 2 - 2

menuisiers et vitriers 11—11 veilleur de nuit 1-- 1

Les ateliers centraux ont repare 121 locomotives, 560 voitures et 1821 wagons.
Au Ier j anvier il y avait en reparation: 20 locomotives, 38 voitures et 36 wagons; au 31

decembre: 16 locomotives, 28 voitures et 87 wagons.
En sus de ces reparations, on a execute encore divers travaux speciaux, tels que: confection

de pieces de rechange pour locomotives, voitures et wagons; adaptation du frein Westinghouse k 4

locomotives, 50 voitures, 14 wagons et du chauffage ä vapeur ä 9 voitures et 4 wagons ; augmentation

des recipients de chauffage dans 71 voitures; fabrication de materiel pour l'Economat: ecrous

en bronze, composition, boulons, rondelles de serrage, laiton en barres, tuyaux de laiton, plombs de

douane, etc. De plus les ateliers ont execute des reparations et transformations de tout genre pour
d'autres branches de service.

Les ateliers des depots se sont principalement occupes des reparations courantes et de l'entre-
tien des locomotives; ä cote de cela, ils ont execute egalement des travaux de toute nature pour
d'autres branches de service.



— 45 -
Le norabre des ouvriers dans les ateliers des depots s'elevait

le 1er janvier ä 48

le 31 decembre ä 51

a varie durant l'annee de 43 ä 51.

Les ouvriers se repartissent sur les trois depots de la maniere suivante:
Erstfeld Biasca Belilnzone

ajusteurs 13-18 6—7 5-6
tourneurs 1— 2 0—1 —
forgerons et frappeurs 1— 3 — —

ferblantier 0- 1 1 —

apprentis. 4— 5 4-6 —
chauffeur de machine fixe 1 — —

manoeuvres 1- 3 3 1

2. Usine ä gaz.
L'usine ä gaz riclie de Bellinzone a produit en 1892 28,907 m8 de gaz dont la consummation

repartit comme suit:
eclairage de voitures du Gothard 11,701.616 m3

„ „ „ d'autres Administrations 14,304.566 m3

total 26,006.183 m3

accroissement de la provision au 1er janvier 1893 6O.000 m3

fuites pendant l'annee 1892 2,840.818 m3

total comme ci-dessus 28,907.ooo m3

En 1892 le prix du gaz s'est eleve:

par m3 de gaz fabrique ä fr. 1. 62

i, „ utile ä 1. 80

Le gaz a ete livre au prix de fr. 1. 80 le m3.

Durant l'exercice on a employe pour la fabrication du gaz 52,152 kg de matieres premieres.
0 kg de matiöres premieres ont fourni 55.43 kg de gaz.

Gf. Etat du personnel.
Moyenne de Vcmnee.

1. Administration generale.
1892 1891

Secretariat de la Direction (y compris 2 traducteurs et

les expeditionnaires) 13 13

Archives 3 3

Bureau de revision des comptes 7 7

Bureau de la comptabilite 5 5

Caisse principale 6 6

Bureau commercial 12 12

Agents commerciaux 2 2

Contröle des recettes et bureau de la statistique 31 31

Bureau des reclamations (contentieux) 3 3

A reporter 82 82
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1892 1891

Report 82 82
Inspection des telegraphes et telegraphistes 3 4
Huissiers 7 8

Ateliers de reliure et de lithographic, concierges et
chauffeur 8 7

Economat 15 15

Economat, ouvriers, etc. dans les depots 8 8

Ecoles privees de la Compagnie, regents et regentes 4
127

4

2. Surveillance et entretien de la ligne.
Ingenieur en chef et bureau central 14 13

Ingenieurs de la Voie et leurs bureaux 12 12

Chefs de districts et surveillants 20 18

Chefs d'equipes, chefs de districts et aides-chefs

d'equipes 38 36

Gardes-voie 94 94

Veilleurs de nuit et ouvriers regUliers 142 142

Gardes-barrieres (femmes) 120 119

Employes divers 6 6

Journaliers 448
894

374

3. Expedition et mouvement.

Inspecteur principal de l'exploitation et son personnel de

bureau 12 12

Controle des voitures et wagons 8 8

Inspecteur de l'exploitation 1 1

Chefs de gares 8 8

Chefs de stations 33 33

Sous-chefs de gares 9 9

Sous-chefs de stations (y compri s 3 commis ä la construction) 55 54

Contröleurs 12 12

Receveurs 9 9

Agents aux bagages 4 4

Telegraphistes 10 10

Remplagants ambulants 9 9

Agents aux marchandises 3 3

Sous-agents aux marchandises 48 48

Gardes-marchandises 16 16

Chefs-manoeuvres 7 7

Aides-chefs-manoeuvres 4 —
Portiers et aides-portiers 6 6

Volontaires 18 15

Gardes-stations 89 90

Surveillant des machines de l'eclairage electrique 1 1

Chefs de trains principaux 2 2

A reporter 364 1021 357 942
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1892 1891

Report 364 1021 357 942
Chefs de trains 44 43

Conducteurs et suppleants de chefs de trains 65 63

Gardes des wagons-lits 3 5

Gardes-freins 134 136

Traductenrs 2 2

Imprimeur des billets 1 1

Chef d'entrepot — *) — *)
Facteurs 2 2

Lampistes 8 8

Laveuses de voitures, etc. 2 2

Veilleurs de nuit 4 4

Hommes d'equipe 41 41

Ouvriers aux transports '. 115 115

Aide-surveillant de machines 1 1

786 ~~ 780

4. Traction.

Chef du service de la traction et ses aides 15 14

Chefs des depöts de locomotives et leurs aides 12 10

Mecaniciens. 73 64

Chauffeurs 57 55

Chauffeurs provisoires 27 **) 26 **)
Chefs nettoyeurs 3 3

Nettoyeurs de locomotives. 48 45

Lampistes 4 4

Prepose ä la surveillance des voitures et wagons 1 1

Visiteurs des voitures et wagons 6 6

Aides-visiteurs 12 5

Nettoyeurs, graisseurs et chauffeurs de voitures et wagons 33 28

291 261

5. Service des ateliers.

Ateliers centraux.

Chef des ateliers et son personnel de bureau 8 8

Contre-maitres (3) et aide-contre-maltre (1) 4 4

Chefs-ouvriers 9 9

Serruriers, tourneurs, forgerons, peintres, selliers, fondeurs,
faiseurs d'outils, veilleurs de nuit, menuisiers 184 149

Manoeuvres 78 64

Apprentis 31 28

A reporter 314 2098 262 1983

*) Le chef de gare de Brunnen pourvoit egalement aux operations de l'entrepöt.
**) Les chauffeurs provisoires fonctionnant dans les cas exceptionnels sont compris dans les nettoyeurs de

locomotives et les ouvriers des ateliers.
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1892 1891

Report 314 2098 262 1983

Ateliers des depöts de locomotives.

Chefs-ouvriers 3 1

Serruriers, tourneurs, forgerons, ferblantiers, menuisiers

et surveillant de machine fixe 30 36

Manoeuvres 6 5

Apprentis 9 8

362 312

6. Usine ä gaz. '

Contre-maitre 1 1

Ouvriers 4 3

5 4

Total 2465 2299

Recapitulation.

1892 1891
Nombre des fonctionnaires et

employes de l'exploitation 1351, soit par kilom. de ligne 5,os 1325, soit par kilom. de ligne 4,98

Nombre des journaliers .1114, „ „ „ „ „ 4,i» 974, „ „ „ „ „ 3,ee

Total 2465, soit par kilom. de ligne 9,26 2299, soit par kilom. de ligne 8,64

Y. Finances.

Bilan annuel. Depuis notre dernier rapport de gestion les chiffres respectifs du capital-
subventions se montant ä fr. 119,000,000. —

et du capital-actions se montant ä fr. 45,000,000. —

n'ont pas varie.

Le second versement de 50% fr. 5,000,000.— sur la III® emission d'actions sera effectue

le l®r janvier 1894, de sorte qu'ä cette date le capital-actions de 50 millions de francs sera inte-

gralement verse.

Durant l'exercice ecould, le capital-obligations a subi les modifications suivantes:

a. Obligations 5 %: situation au 31 decembre 1891 fr. 4,090,500. - •

Le 1er avril 1892 ont ete remboursdes les obligations de la II® hypo-
thöque, soit fr. 1,393,000. —
denoncees pour cette date.

A reporter fr. 1,393,000. — fr. 4,090,500. —
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